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J’ai l’honneur de porter à votre attention la déclaration de la présidence
de l’Union européenne sur la République démocratique du Congo publiée le
2 juin 1999 (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent
de l’Allemagne auprès de
l’Organisation des
Nations Unies

(Signé ) Dieter KASTRUP
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ANNEXE

[Original : anglais/français]

Déclaration de la présidence de l’Union européenne sur la
République démocratique du Congo publiée le 2 juin 1999

1. L’Union européenne exprime sa très vive inquiétude devant la persistance de
la crise en République démocratique du Congo et les risques graves qu’une
intensification ou une prolongation de ce conflit feraient courir à ce pays
comme à l’ensemble de la région.

2. L’Union européenne fait appel à toutes les parties au conflit pour qu’elles
respectent les lois humanitaires. Toutes les forces armées présentes en
République démocratique du Congo, quel que soit leur camp, doivent éviter des
opérations militaires faisant de la population civile l’otage et la victime du
conflit.

3. Elle rappelle ses déclarations des 11, 19 et 27 août 1998 et du
17 février 1999 et réaffirme que la solution à la crise passe par une paix
négociée et équitable pour toutes les parties, par la prise en compte des
intérêts de sécurité de la République démocratique du Congo et de ses États
voisins, par le respect de l’intégrité territoriale et de la souveraineté
nationale de tous les États de la région ainsi que par celui des principes
démocratiques et des droits de l’homme.

4. L’Union européenne se félicite de la résolution 1234 (1999) du Conseil de
sécurité adoptée le 9 avril 1999 et appelle toutes les parties concernées à en
respecter sans délai les termes. Elle demande instamment et de nouveau à toutes
les parties au conflit de redoubler d’efforts pour conclure un accord de cessez-
le-feu, opérer le retrait ordonné des forces engagées en République démocratique
du Congo, et préparer le déploiement d’une force multinationale de maintien de
la paix qui serait suivi par la tenue d’une conférence internationale sur la
paix, la sécurité et la stabilité dans la région des Grands Lacs.

5. Elle se félicite de la nomination de M. Niasse comme Envoyé spécial du
Secrétaire général des Nations Unies pour le processus de la paix en République
démocratique du Congo.

6. Elle suit avec intérêt le projet de "débat national" proposé par le
Président de la République démocratique du Congo. Elle considère que ce débat
peut contribuer au retour de la paix. L’Union européenne serait disposée à
envisager un soutien financier si les conditions suivantes sont réalisées :

a) Qu’il soit facilité par une autorité indépendante;

b) Que toutes les parties concernées puissent y participer;

c) Que son ordre du jour soit agréé par tous les participants et permette
un véritable dialogue sur les institutions et les conditions pour
l’établissement de la paix civile, de l’état de droit et de la démocratie en
République démocratique du Congo.
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7. L’Union européenne accueille favorablement l’accord signé à Syrte
(Jamahiriya arabe libyenne) le 18 avril entre les Présidents de la République
démocratique du Congo et de l’Ouganda et cosigné par les Présidents de la
Jamahiriya arabe libyenne, du Tchad et de l’Érythrée, les déclarations qu’ont
adoptées les Présidents de la République-Unie de Tanzanie, de l’Ouganda et du
Rwanda le 5 mai à Dodoma et le 1er juin à Dar es-Salaam, le Somment de Syrte
les 14 et 15 mai, ainsi que la déclaration unilatérale d’une cessation des
hostilités du Gouvernement du Rwanda le 28 mai, qu’elle considère comme des pas
positifs en direction d’une solution pacifique du conflit. Elle souhaite que
ces initiatives s’inscrivent pleinement dans le cadre de la médiation confiée
par la Communauté de développement de l’Afrique australe au Président de la
Zambie, assisté par les Présidents du Mozambique et de la République-Unie de
Tanzanie et soutenu par l’Organisation de l’unité africaine. Elle exprime une
fois de plus son appui au "processus de Lusaka", qui a dernièrement enregistré
des progrès encourageants, et appelle instamment et de nouveau toutes les
parties au confli t à y participer de manière constructive afin qu’un accord de
cessez-le-feu soit signé dans les meilleurs délais.

8. Les pays d’Europe centrale et orientale associés à l’Union européenne,
Chypre, pays également associé, ainsi que les pays de l’Association européenne
de libre-échange membres de l’Espace économique européen se rallient à cette
déclaration.
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